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Audition de la CGT, du 18 juillet dernier, par la 
commission des affaires économique de l’assemblée nationale sur 

le projet de loi énergie.

La  Commission  a  entendu  M. Jean-Pierre  Sotura,  secrétaire  général  de 
l’UFICT-CGT (Union fédérale  des  ingénieurs,  cadres  et  techniciens),  M. Olivier  Barrault, 
administrateur  FNME-CGT (Fédération  nationale  des  mines  énergies),  M. Eric  Roulot, 
secrétaire de la FNME-CGT, sur le projet de loi relatif au secteur de l’énergie.

Le  président  Patrick  Ollier,  souhaitant  la  bienvenue  à  M. Eric  Roulot,  secrétaire 
fédéral de la Fédération des mines et de l’énergie de la CGT ainsi qu’à MM. Olivier Barrault et 
Jean-Pierre Sotura, responsables de cette fédération, a indiqué que la Commission avait souhaité 
les  entendre  à  propos  du  projet  de  loi  relatif  au  secteur  de  l’énergie  et  notamment  des 
dispositions dont l’objet est d’autoriser le Gouvernement à baisser sa participation au capital de 
GDF en vue d’une fusion qui donnera à GDF la taille critique nécessaire sur le marché européen 
et mondial.

M. Eric Roulot  a indiqué qu’il intervenait au nom de la confédération elle-même, et 
non pas au nom de la Fédération nationale des mines et de l’énergie puis a présenté M. Olivier 
Barrault,  membre  de  la  commission  exécutive  fédérale,  plus  particulièrement  chargé  des 
questions relatives au gaz, ainsi que M. Jean-Pierre Sotura, secrétaire général de l’Union fédérale 
des ingénieurs, cadres et techniciens (UFICT) de la fédération.

M. Eric Roulot a tout d’abord rappelé que lors de l’examen du projet de loi modifiant 
les statuts d’EDF et de GDF, le pays s’était mobilisé et M. Nicolas Sarkozy, alors ministre de 
l’économie,  des  finances  et  de  l’industrie,  avait  adressé  le  29 avril  2004  un  courrier  à  la 
Fédération nationale des mines et de l’énergie de la CGT dans lequel on pouvait lire : « Je vous 
confirme que ces sociétés resteront publiques et ne seront en aucun cas privatisées. » M. Nicolas 
Sarkozy explicitait cet engagement en indiquant que « compte tenu de leur caractère déterminant 
pour  les  intérêts  de  la  France,  en  termes  de  sécurité  d’approvisionnement  et  de  sûreté  des 
activités nucléaires, l’État conservera en effet une part majoritaire du capital de ces entreprises et 
continuera de définir conjointement avec leurs présidents leurs orientations stratégiques. »

Il a donc affirmé que les engagements pris à l’époque par le ministre devaient être tenus 
et donc que Gaz de France ne devait pas être privatisé. Privatiser GDF aboutirait à perdre la 
maîtrise  publique  et  GDF ne  s’en trouverait  pas  dynamisé,  mais  absorbé  par  une  entreprise 
privée. Prétendre, comme le fait l’exposé des motifs, que GDF aurait besoin à très court terme 
d’une  fusion  pour  « être  un  acteur  dynamique »  et  être  « maître  de  son  destin »  est  une 
supercherie.

Ce projet de loi porte en lui la privatisation des réseaux et infrastructures du gaz. L’État 
perdrait notamment la pleine maîtrise dont il dispose sur les activités stratégiques de transport, de 
distribution et  de stockage et  de terminaux méthaniers. Le réseau de transport,  demeurant la 
propriété de GDF, se trouverait  ipso facto privatisé, bien qu’il ait toujours été affirmé que les 
réseaux  ne  devaient  pas  être  soumis  à  la  concurrence ;  par  ailleurs,  l’Etat  perdrait   ses 
administrateurs au GRT et au GRD. La distribution se trouverait donc également privatisée et la 
voie serait ouverte au démantèlement de l’entreprise. La construction proposée dans le projet de 
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loi pour pérenniser le service commun à EDF et GDF, qui regroupe encore aujourd’hui 60 000 
agents, fragilise gravement celui-ci.

L’article 14  exclut  la  distribution  de  la  nationalisation  de  1946.  Pour  la  CGT,  cela 
signifie la fin du monopole sur le territoire de GDF. Cela ne prépare-t-il pas l’éclatement de la 
distribution en de multiples concessionnaires ?

La péréquation tarifaire, principe auquel la CGT est fortement attachée, est abandonnée 
par les articles 8 et 9. C’est bien un système analogue à celui appliqué à la gestion de l’eau qui 
est proposé en filigrane.

Le service commun de la distribution deviendrait un service commun aux deux filiales 
et  non plus aux maisons mères.  Aujourd’hui ont  lieu certaines réunions de concertation.  On 
constate que l’ambition des directions des entreprises est d’affaiblir le management au niveau de 
ce service  commun et  de  faire  remonter  toutes  les  prérogatives  managériales  au  niveau  des 
directions  des  filiales.  Un  tel  service  commun  aurait  du  mal  à  survivre  à  la  concurrence 
exacerbée entre Suez- GDF d’un côté, et EDF de l’autre.

En outre, la privatisation de GDF et, de fait, du GRD Gaz, en ferait un service commun 
à une entreprise publique, EDF, et à une entreprise privée concurrente, Suez-GDF. La situation 
serait  intenable  et  la  CGT  redoute  l’affaiblissement  de  ce  service  commun  et  la  fin  des 
monopoles de concessions conférées par la loi aux entreprises publiques.

La présence de l’État serait résiduelle et défensive. Certes, le projet de loi prévoit une 
action  spécifique  ou  golden  share. Cependant,  celle-ci  ne  permettrait  pas  de  décider 
d’investissements ni d’orienter les activités stratégiques de ce nouvel ensemble, mais seulement 
de  s’opposer  à  des  décisions  de  cession  d’actifs  ou  d’activités  stratégiques  prises  par 
l’actionnariat majoritaire.

C’est bien un recul important de la maîtrise publique qui est programmé dans ce projet 
de  loi.  Celui-ci  constitue  un  risque  majeur  de  déstabilisation  du  service  public  et  d’EDF, 
l’objectif étant d’ériger un concurrent privé face à EDF.

Le  fait  que  les  marchés  s’ouvrent  justifierait  la  disparition  des  services  publics 
nationaux et la fin du choix de maintenir la propriété publique ! Cette argumentation pourrait 
s’appliquer à EDF et notamment à la production, malgré les risques qui peuvent en découler 
s’agissant de la propriété publique du nucléaire.

La mise en concurrence frontale d’EDF et de Suez-GDF ne peut, à terme, que pousser à 
la  séparation  franche  entre  les  deux  entreprises,  d’où  certaines  inquiétudes  quant  à  la 
pérennisation du service commun.

Le statut des personnels est le grand absent de ce projet de loi. La CGT avait pointé le 
danger que représentait  la fusion avec Suez et  la transformation en holding de Suez-Gaz de 
France, avec la filialisation des métiers, voire des sous-métiers. La loi de février 2000 a permis 
de conserver le statut des personnels de la production, du transport et de la distribution. Mais 
qu’en serait-il du personnel de la holding, du personnel commercial, de l’ingénierie, des métiers 
tertiaires  et  de  l’informatique ?  Cette  question,  posée  tant  à  la  direction  de  GDF  qu’au 
Gouvernement, n’a reçu que des réponses très vagues et peu rassurantes.

Le Gouvernement,  dans les réponses aux 71 questions des organisations syndicales, 
rappelle que l’application du statut dépend de l’activité principale de la société, ce qui confirme 
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nos craintes. Il ajoute que, pour ce qui est de la commercialisation, il proposera  de modifier 
l’article 1er du statut « afin que les salariés exerçant des activités de commercialisation auprès des 
clients finals bénéficient du statut. » Or ce point a dû être oublié par les rédacteurs du projet de 
loi.

De  surcroît,  la  fusion  n’améliorerait  pas,  bien  au  contraire,  la  sécurité  de 
l’approvisionnement en gaz.  Selon les défenseurs du projet,  ce recul de la maîtrise publique 
aurait pour effet de constituer un acteur gazier à qui sa taille permettrait de négocier des prix 
moins élevés, au bénéfice des usagers domestiques et industriels. C’est faux, car GDF est déjà un 
leader dans le domaine du gaz, contrairement à Suez.

Prétendre que GDF est de taille moyenne est malhonnête, car cela sous-entend qu’en 
fusionnant avec Suez, on forme un acheteur de gaz de taille beaucoup plus grande. GDF est une 
des  plus  importantes  compagnies  gazières  au  monde  par  ses  actifs  en  termes  de  structures 
industrielles intégrées de l’amont à l’aval. Suez a une activité gazière beaucoup plus faible, sans 
comparaison avec celle de GDF.

Dans l’activité gazière, Suez est trois fois plus petit que GDF. Distrigaz représente en 
volume à peine un tiers de GDF. Si on retire le gaz destiné à la production d’électricité,  la 
comparaison tombe à  25 %. Il  n’y aurait  donc  pas de  changement  d’échelle  avec la  fusion, 
comme voudraient le faire croire les défenseurs du projet.

Le modèle Suez est un modèle de trading et d’arbitrage avec le marché américain à des 
prix  élevés.  Les  deux  présidents  ont  d’ailleurs  promis  aux  actionnaires  que  les  gains  qui 
pourraient  être  réalisés  sur  les  achats  de  gaz  aux  pays  producteurs  leur  bénéficieraient 
exclusivement. De plus, la spécialisation de Suez dans le GNL et son implantation en Amérique 
du Nord laisse présager des arbitrages par le groupe entre l’Europe et l’Amérique du Nord.

Le  projet  de  loi  livrerait  l’expertise  du  service  public  aux  actionnaires  privés.  La 
privatisation de Gaz de France va favoriser la mise en œuvre d’une logique industrielle centrée 
sur la recherche de la création de valeur pour les actionnaires, ce qui va porter atteinte au fragile 
équilibre trouvé entre les pays producteurs et les pays consommateurs au travers des contrats à 
long terme, seuls de nature à garantir notre approvisionnement en gaz, et cela dans la durée.

La libéralisation engendre la hausse des prix et la dégradation du service public et la 
CGT propose l’Opt out c’est-à-dire la possibilité, pour les pays qui le souhaitent, de sortir du 
processus d’ouverture totale du marché. Une telle proposition est soutenue par l’ensemble des 
syndicalistes européens, notamment la Confédération européenne des syndicats.

La facture de gaz a augmenté de 30 % en 18 mois et de 70 % depuis l’ouverture des 
marchés  en  2000.  Concernant  l’électricité,  les  éléments  rendus publics  par  l’organisme Nus 
Consulting dévoilant que les prix de gros de l’électricité ont augmenté de 48 % d’avril 2005 à 
avril 2006 et que l’écart entre les prix du marché et les tarifs « service public » réglementés par 
l’État  viennent  d’atteindre  61 %,  ont  renforcé  le  scepticisme  ambiant.  Le  MEDEF vient  de 
déclarer, lors d’une conférence de presse, que « l’ouverture actuelle du marché de l’électricité 
conduit tout le monde dans le mur ». Les prix de l’électricité ont augmenté depuis trois ans de 
70 % pour les grosses entreprises consommatrices, voire de 100 % pour les plus petites.
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Le bilan de cette décennie de libéralisation est désastreux. Les prix augmentent, des 
milliers d’emplois sont supprimés, l’organisation du système perd en efficacité, la pénurie guette 
et les collectifs de travail sont éclatés, ce qui génère beaucoup de souffrance et d’inquiétude 
parmi les salariés.

Un  bilan  s’impose.  Au  printemps  2002,  le  président  Jacques  Chirac  et  le  premier 
ministre Lionel Jospin avaient tenté de rassurer l’opinion publique française en faisant valoir 
qu’ils avaient obtenu qu’un bilan soit réalisé avant l’échéance d’ouverture totale des marchés 
prévue en juillet 2007. En janvier 2006, M. Thierry Breton, ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie, a déclaré qu’un bilan serait réalisé sur la base d’indicateurs larges et pertinents, 
par  une  commission  d’enquête  où  les  organisations  syndicales  et  les  associations  de 
consommateurs auraient droit de cité. On sait aujourd’hui que ce bilan ne sera pas dressé, et le 
projet de loi se propose d’ouvrir totalement les marchés sans qu’on ait tiré les enseignements de 
la période 2000-2006.

Les consommateurs trouvent aujourd’hui refuge dans les tarifs administrés. Selon une 
enquête qui vient d’être rendue publique, seules 24 % des personnes interrogées affichent leur 
volonté de changer de fournisseur contre 33 % en juillet 2004.

Certes, le projet de loi prévoit de maintenir les tarifs réglementés, mais il ne s’agit que 
d’un alibi à courte durée de vie. Tous les acteurs du secteur s’accordent à dire que ce ne pourrait 
être que transitoire et qu’il est nécessaire d’aligner ces tarifs sur les prix du marché. Par ailleurs, 
la volonté de maintenir ces tarifs est rien moins que claire : aucun dispositif n’est prévu pour 
assurer la transparence de ces tarifs et pour vérifier qu’ils sont basés sur les coûts constatés. 
Ainsi,  d’aucuns disent que le coût marginal du nucléaire est évalué par EDF à 46 euros par 
MWh mais personne n’est capable de vérifier ce chiffre. C’est pourquoi la CGT a avancé l’idée 
de constituer une commission de la transparence des tarifs et de la fiscalité, chargée de s’assurer 
que le tarif administré est bien calculé sur la base du coût marginal du nucléaire.

La CGT considère qu’il existe d’autres choix. Défendre les consommateurs implique 
tout d’abord de ne pas ouvrir le marché en 2007.

Le maintien des tarifs régulés, n’est pas une protection suffisante, car le problème de 
fond est la déréglementation elle-même. Dans un marché déréglementé, les tarifs réglementés 
sont une aberration. L’Union professionnelle des industries privées du gaz (UPRIGAZ) vient, 
dans  un  avis  publié  par  le  Bulletin  de  l’industrie  pétrolière  du  27 juin,  de  demander  la  fin 
immédiate de ces tarifs et de revendiquer l’obligation, pour les collectivités locales, de passer 
aux contrats de marché. La société Poweo, opérateur alternatif dans le domaine de l’électricité, 
considère que « le gel des tarifs réglementés incite ses clients potentiels à ne pas exercer leur 
droit d’option pour la concurrence, et dissuade les fournisseurs alternatifs d’entrer sur le marché 
du gaz, compromettant ainsi son ouverture à la concurrence. »

L’ouverture totale du marché aura des conséquences très nocives sur l’organisation du 
système énergétique.  Puisque la  France est  appelée à  faire  des  propositions pour  relancer le 
processus de construction européenne, la CGT propose que le Gouvernement prenne l’initiative 
de formuler auprès du Parlement européen une proposition de nature à laisser la possibilité, aux 
États qui le souhaitent, de déroger à la mise en œuvre de l’ouverture totale des marchés prévue 
en  juillet 2007.  Cette  proposition  d’Opt  out recueille  le  soutien  du  mouvement  syndical 
européen, et notamment de la Confédération européenne des syndicats (CES).
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La CGT propose par ailleurs de baser les tarifs sur les coûts de développement, et non 
sur les marchés spot. Elle considère que ce n’est pas la concurrence qui fait baisser les prix d’une 
énergie  fournie  en  réseau  comme l’électricité  ou  le  gaz,  mais  les  options  retenues  pour  les 
énergies primaires, les gains d’échelle résultant de l’intégration des systèmes de production, de 
transport et de distribution, de l’optimisation des tarifs par le calcul économique à long terme et, 
pour le gaz, par des contrats à long terme scellés avec les pays producteurs. La CGT prône donc 
l’existence de tarifs administrés gérés par un organisme représentatif des consommateurs, des 
élus et des salariés afin d’assurer un système de tarification basé sur les coûts et notamment pour 
le gaz sur les contrats d’approvisionnement long terme non sur les marchés spots.

La CGT revendique un droit inaliénable, le droit à l’énergie pour tous, car l’énergie est 
source  de  développement  et  de  dignité  humaine,  et  s’est  beaucoup  investie  en  ce  sens. 
Aujourd’hui,  dans  le  projet  de loi,  seuls  l’électricité  et  le  gaz sont  pris  en compte pour  les 
particuliers sur les branchements individuels, elle exclut tous les chauffages collectifs au gaz, ce 
qui est l’essentiel du parc HLM. La CGT propose un concept plus global incluant également les 
produits pétroliers, le charbon et le bois.

Sa quatrième proposition porte sur l’instauration d’une politique publique européenne 
d’approvisionnement. L’exposé des motifs du projet de loi fait totalement l’impasse sur le fait 
que l’Union européenne envisage, dans son livre vert,  de se doter d’une politique extérieure 
clairement définie en matière d’énergie de sorte que l’Europe soit politiquement responsabilisée 
pour négocier avec les pays producteurs l’approvisionnement en gaz.

Pour  la  CGT,  la  sécurité  de  l’approvisionnement  passe  non  seulement  par  le 
renforcement de la maîtrise publique,  mais encore par  l’octroi  de compétences nouvelles au 
niveau européen et non par une fuite en avant libérale.

Il existe une alternative à la fusion pour le groupe Suez. La CGT est fortement attachée 
à  ce  que  le  groupe  reste  une  entreprise  intégrée.  Elle  a  proposé  d’augmenter  la  part  des 
actionnaires dits « sûrs » dans le capital de Suez, de sorte que l’État dispose d’une minorité de 
blocage afin de protéger l’entreprise d’une éventuelle OPA.

Il existe également une alternative pour Gaz de France et EDF. Le capital à majorité 
publique  de  GDF  le  préserve  de  toute  OPA.  Ses  activités  opérationnelles  lui  assurent  des 
ressources importantes lui permettant d’investir. La question qui se pose est de savoir si l’on 
poursuit la séparation d’EDF et GDF ou si, au contraire, on renforce les synergies de service 
public  existantes  –  un  service  commun  mixte,  qui  occupe  aujourd’hui  60 000  agents. 
Stratégiquement, les directions ont décidé, sur la base des orientations politiques prises, de faire 
éclater ce service commun qui avait pourtant fait la preuve de son efficacité en termes de service 
public. La CGT a proposé de ne pas scinder ces entreprises, mais plutôt de renforcer leurs liens 
historiques pour mieux répondre dans l’avenir à leurs missions de service public.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur, a rappelé que ce texte porte sur la transposition 
des directives et achève l’ouverture des marchés initiée en 2000. La CGT a fait connaître son 
opposition à la dernière étape de ce processus engagée en 2002 au sommet de Barcelone.

Il a demandé à M. Eric Roulot si le fait de ne rien faire n’exposerait pas la France à 
l’application pure et simple de la directive, sans possibilité d’en aménager les modalités ni d’en 
éliminer  certains effets  négatifs.  La position de la  majorité  consiste  à  dire  qu’il  vaut  mieux 
transposer la directive en droit français, sous réserve de quelques aménagements, plutôt que de 
laisser faire la Commission européenne.
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S’agissant du capital de Gaz de France, l’effet de taille recherché par le projet n’offrira-
t-il  pas  un  avantage,  étant  donné  l’environnement  concurrentiel  dans  lequel  se  trouve 
l’entreprise ?

Observant  que  M. Eric  Roulot  avait  fait  un  parallèle  entre  l’électricité  et  le  gaz,  et 
considérait que la hausse de 30 % du prix du gaz constatée depuis un an était inadmissible, il lui 
a demandé s’il ne pensait pas qu’il existait un lien entre le prix du gaz et le cours du pétrole.

Il a souligné que tous les représentants du personnel de Suez se sont déclarés favorables 
à la fusion et a demandé à M. Eric Roulot s’il avait eu l’occasion de discuter avec eux et avec des 
représentants des autres syndicats sur cette question importante.

S’agissant des tarifs  de l’électricité, enfin, la question est de savoir quel est le niveau 
permettant à  la fois l’approvisionnement et  l’investissement,  c’est-à-dire le  renforcement des 
capacités de production.

M. Daniel  Paul,  observant  que l’énergie n’était  pas un secteur comme les autres,  a 
souligné la nécessité d’un bilan ; or,  il  semble n’en être plus question, alors même que dans 
d’autres  domaines,  comme  celui  de  l’utilisation  des  finances  publiques,  on  juge  cela 
indispensable. On avance à marche forcée, pour ouvrir la totalité du marché à la concurrence. 
Mais il est encore temps de s’arrêter, et M. Eric Roulot a souligné à juste titre que la CES, qui 
regroupe l’ensemble des  syndicats  européens,  est  opposée à  la  poursuite  de l’ouverture  à  la 
concurrence.

Si l’ouverture à la concurrence était si bénéfique pour le pays en termes d’indépendance 
et  d’approvisionnement  énergétique  pour  l’industrie,  pour  les  usagers,  pour  les  salariés,  les 
députés communistes voteraient pour. Mais encore faudrait-il qu’on leur en apporte la preuve. 
Quant à l’idée selon laquelle ce serait pire encore si on laissait faire la Commission européenne, 
elle n’est pas davantage acceptable.

Il serait intéressant, enfin, de recueillir le sentiment de la CGT sur le déroulement du G8 
à  Saint-Pétersbourg,  qui  éclaire  de  façon  pertinente  le  débat  actuel  sur  les  graves  tensions 
perturbant le marché gazier. 

M. Philippe Auberger a observé que tous les Français ne sont pas desservis par le gaz 
et ceux qui le sont le sont dans le cadre d’une concession passée par les collectivités locales avec 
Gaz de France. Il s’agit donc déjà bien d’un système concurrentiel, et non d’un monopole d’État.

Tout comme le nucléaire, le gaz est porteur de risques : chaque année, on déplore des 
accidents, d’où un impératif de sécurité. Une large concertation a lieu sur ces questions– 37 
réunions cette année. Les syndicats ont-ils, dans ce cadre, proposé l’établissement d’un plan de 
développement,  comportant  des  investissements  en  matière  de  production,  en  matière  de 
transports,  en  matière  de  sécurité  –  tels  que  l’élimination  des  tuyaux  en  fonte,  qui  sont 
dangereux.

Les échéances européennes sont inéluctables. Croire que la Commission européenne 
laissera  certains  pays  à  l’abri  de la  directive serait  utopique,  et  continuer  à  faire  croire  à  la 
population que le mariage entre EDF et GDF est possible exposerait la France à une demande de 
démantèlement d’EDF et de son secteur.

M. François Brottes a relevé que le texte traitait de l’ensemble des questions d’énergie, 
et  pas  seulement  du  gaz :  quand  on  parle  de  tarifs  réglementés,  l’électricité  est  également 
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concernée. Sa motivation politique principale est toutefois bien la privatisation de Gaz de France, 
sous l’habillage habile de l’achèvement de la transposition de la directive.

L’accord  de  Barcelone  comportait  des  garanties  très  importantes :  l’étude  d’impact, 
pour laquelle tout le monde était d’accord, mais que personne n’a fait ni ne demande, à part les 
syndicats ;  l’ouverture de la concurrence aux ménages ;  l’engagement d’une directive sur les 
services d’intérêt économique général qu’on attend toujours.

On explique  çà  et  là  que  le  personnel  va  « trinquer ».  Des  dizaines  de  milliers  de 
travailleurs et leurs familles sont dans l’inquiétude quant à leur devenir.

Les concessions vont être remises en cause au niveau des communes. Or, le texte fait 
l’impasse là-dessus, et on finira par s’apercevoir qu’il y aura une énergie à deux ou trois vitesses, 
certains étant en situation de mettre en concurrence les opérateurs et pas les autres. Ce sera la fin 
de la péréquation tarifaire.

Le groupe socialiste avait demandé une commission d’enquête sur la constitution des 
prix de l’énergie ; la majorité lui avait répondu que le présent texte réglerait la question…

M. Eric Roulot a évoqué les engagements pris par M. Nicolas Sarkozy lorsqu’il était 
ministre. La parole donnée est trahie. Chacun a bien compris qu’en aucun cas le mariage entre 
Gaz de France et Suez ne renforcera l’amont de la filière, Suez n’étant ni producteur ni vendeur 
de gaz.

Le service  public  va se  trouver  fatalement  déclassé.  Il  y  a  là  un enjeu républicain, 
national, constitutionnel très important.

Au cours des 37 réunions qui se sont tenues, 75 questions ont été posées, et les réponses 
qui  leur  ont  été  apportées  contiennent  des  mensonges  évidents.  Un seul  argument  a-t-il  été 
avancé par les pouvoirs publics, lors de ces échanges, qui soit de nature à persuader la CGT que 
ce  texte  vise  autre  chose  que  l’augmentation  des  tarifs,  la  fragilisation  des  personnels  ou 
l’abandon du service public ?

M. Claude Gatignol a rappelé que le texte proposé porte sur le secteur de l’énergie 
dans son ensemble,  un seul titre ayant trait  au capital  de Gaz de France,  et  a demandé aux 
représentants de la CGT ce qu’ils pensent de la transposition de la directive européenne qui 
s’impose  et  de  l’avenir  de  Gaz  de  France  dans  cette  configuration.  La  sécurité 
d’approvisionnement,  qui  reste  la  priorité,  peut-elle  être  garantie  autrement  que  par  une 
diversification des acteurs énergéticiens et par une mixité de services entre électricité et gaz – le 
pétrole étant à part ?

M. Serge Poignant a demandé aux représentants de la CGT, d’une part s’ils étaient en 
désaccord avec la partie du texte qui permet, au 1er janvier 2007, de maintenir des tarifs pour les 
consommateurs  et  pour  les  entreprises,  et  d’autre  part  si,  selon  eux,  GDF  pouvait  rester 
compétitif en restant seul et s’ils étaient opposés à toute baisse de la part de l’Etat dans le capital 
de GDF.

Le président Patrick Ollier a rappelé que la hausse des prix du gaz était liée à celle des 
prix du pétrole. Le fait qu’en trois ans le baril soit passé de 25 à 75 dollars ne doit-il pas amener 
la France à rechercher des solutions consistant, notamment, à faire acquérir à Gaz de France une 
masse critique qu’elle n’a pas aujourd’hui ?
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M. Jean Pierre Sotura a répondu, en premier lieu, que la CGT était excédée d’entendre 
répéter que la concertation avait été exemplaire. Elle a notamment adressé aux pouvoirs publics, 
le  lendemain  de  l’annonce  de  la  fusion,  des  propositions  ainsi  qu’un  mémorandum  sur  la 
politique énergétique. Or, malgré les engagements répétés du ministère sur cette question, ils 
n’ont jamais été discutés.

Certes, des représentants des salariés de Suez de la holding se sont exprimés auprès des 
parlementaires, sur la question de la fusion, dans un sens opposé à celui défendu par la CGT, 
mais il s’agissait alors de parer au danger de prédation auquel était exposé Suez et non pas du 
devenir de Gaz de France.

S’agissant de la consultation des salariés, la CGT trouve anormal qu’une telle publicité 
soit donné à la position du comité d’entreprise de la holding, laquelle regroupe 300 salariés, sur 
cette fusion, sans que les 60 000 autres salariés aient voix au chapitre. Or, le comité central de 
l’entreprise de Suez regroupant 60 000 salariés, réuni les 3 et 4 juillet derniers, s’est déclaré 
contre cette fusion. 

La CGT, concernant des opérations telles des fusions qui engagent fortement l’avenir 
des emplois dans l’ensemble des groupes concernés, pose la question des droits des salariés et 
estime qu’ils devraient disposer d’un droit de veto suspensif. La fusion représente un risque non 
seulement pour GDF, mais aussi pour les salariés du groupe Suez, notamment ceux de la partie 
« eau et environnement ». En effet, ces activités vont se trouver marginalisées dans cet ensemble 
Suez-GDF et auront probablement vocation à être cédées d’une manière ou d’une autre. Laisser 
penser que les salariés de Suez, dans leur majorité, sont enthousiasmés par cette fusion est donc 
contraire à la réalité.

M. Olivier Barrault a jugé la transparence de l’évolution des tarifs régulés essentielle, 
et notamment la composition de la formule tarifaire.  Actuellement,  le tarif public du gaz ne 
reflète pas les coûts véritables d’importation du gaz long terme. Ainsi, entre 2002 et 2003, les 
administrateurs  CGT de  Gaz de  France  ont  pu  constater  que  l’entreprise  avait  engrangé  un 
milliard  d’euros  de  marge  supplémentaire  principalement  sur  les  usagers  du  fait  de  la  non 
répercussion de la baisse des coûts d’importation survenue dans la période. Depuis, l’entreprise 
refuse  toute  information  aux  administrateurs  sur  les  coûts  réels.  L’opacité  est  donc  totale. 
D’ailleurs, selon le bilan annuel que vient de publier la Commission de régulation de l’énergie, la 
formule tarifaire actuelle apporterait à l’entreprise un solde positif de 240 millions d’euros. 

Les tarifs régulés en France sont malgré tout largement inférieurs au tarif du marché 
européen.  Il  rappelle  que  la  sécurité  d’approvisionnement  du  gaz  de  la  France  repose 
essentiellement sur les contrats à long terme que Gaz de France, entreprise publique, a signé avec 
les pays producteurs . Or, le choix politique qui a été fait depuis quelques années, du fait de la 
déréglementation, consiste à créer progressivement les conditions d’un approvisionnement sur le 
marché spot, qui représente aujourd’hui près de 20 % de l’approvisionnement de Gaz de France 
et sur lequel les coûts sont deux fois supérieurs à ceux des contrats à long terme comme le 
montre là aussi, le bilan de la CRE. Ce système de contrat à long terme d’Etat à Etat, a permis à 
la France de bénéficier des prix les plus bas d’Europe alors même que celle-ci était l’un des pays 
le moins pourvu en gaz. La fusion/privatisation va offrir au capital privé tout ce que le pays a 
investi pendant soixante ans au service de l’intérêt général et donc spolier la population.

La CGT considère que la question qui se pose n’est pas celle de la taille de l’entreprise, 
mais celle de la politique d’approvisionnement. Aujourd’hui, l’intérêt des Français réside dans la 
fusion d’EDF et de GDF, dont la séparation a déjà créé des surcoûts considérables – plus de 340 
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millions d’euros pour la seule facture différenciée ! On a prétendu qu’une telle fusion n’était pas 
possible, et devrait s’accompagner de contreparties considérables. Or, selon une étude juridique 
qu’a fait réaliser le Conseil Supérieur des Comités Mixtes à la Production par le Cabinet Levy-
Gosselyn, elle est parfaitement possible et échapperait à l’avis de la Commission Européenne. 
Les contreparties seraient bien plus faibles que celles qui résulteraient d’une concurrence entre 
EDF et Gaz de France.

Le président Patrick Ollier a demandé que cette étude soit remise à la commission.

M. Eric Roulot a observé que les entreprises se regroupaient au niveau européen pour 
faire face à des investissements colossaux : 1 200 milliards d’euros d’ici 2030 afin de répondre à 
l’offre et de remplacer les capacités qui arrivent en fin de vie. Les organisations syndicales ne 
refusent pas des alliances de coopération entre les entreprises pour relever les grands défis qui 
leur sont posés dans le domaine énergétique en Europe.  Mais elles estiment que les nations 
doivent garder une maîtrise et orienter les stratégies des industriels,  car il  ne s’agit pas d’un 
secteur d’activité banal : l’énergie est à l’économie ce que le sang est à la vie. Or, on voit bien 
qu’il y a antinomie entre l’intérêt particulier des actionnaires de ces grands groupes et l’intérêt 
général des économies et des pays composant l’Europe.

S’agissant de la transposition de la directive, en particulier quant à l’ouverture totale du 
marché pour les particuliers, la CGT souhaite que la France s’efforce d’obtenir le principe de 
l’Opt out. Le contexte politique créé par le « non » au référendum du 29 mai est tel que la France 
aurait sans doute intérêt, dans un domaine aussi essentiel, à faire une telle proposition, à défendre 
l’idée que, tant qu’un bilan approfondi ne sera pas fait, le marché ne doit pas être ouvert aux 
particuliers, car cela aurait des conséquences très nocives sur le service public, sur les tarifs, etc.

Quant aux contreparties qui pourraient être imposées à EDF et GDF par la Commission 
européenne pour abus de position dominante sur le territoire national si ces deux entreprises 
fusionnaient, le rapport Roulet a eu tendance à les surestimer pour justifier l’impossibilité d’une 
telle fusion. Or, EDF et GDF sont déjà plus ou moins fusionnées par l’intermédiaire de leur 
service commun, où 60 000 agents travaillent ensemble. Le choix politique qui a été annoncé est 
catastrophique tant d’un point de vue humain qu’économique et social, car il casse les synergies 
construites depuis soixante ans, et qu’il aurait au contraire fallu renforcer pour mieux répondre 
au service public.

Inversement, on tend à minimiser les contreparties qui pourraient être demandées par 
l’Europe à GDF et à Suez. La Commission européenne enverra sa lettre de griefs le 18 août, et 
les deux entreprises lui ont demandé de ne pas dévoiler son contenu, notamment avant le débat 
du 7 septembre à l’Assemblée nationale.  Il  s’agit  que les parlementaires se prononcent,  sans 
connaître la totalité du dossier, en faveur d’une loi engageant la privatisation de Gaz de France.

Dans l’exposé des motifs, il est écrit que le rapprochement entre Suez et Gaz de France 
permettrait d’améliorer la sécurité de l’approvisionnement du pays. La CGT estime au contraire 
que la sécurité de l’approvisionnement en gaz de la France n’est pas liée à la diversification de 
ses  sources  d’approvisionnement,  mais  à  des  contrats  à  long  terme,  passés  avec  les  pays 
producteurs.  Il  s’agit  d’une négociation politique entre la France et  ces pays,  les  entreprises 
servant, quant à elles, à distribuer et à transporter l’énergie faisant l’objet de ces contrats. Le 
choix de critères se limitant exclusivement à la rentabilité financière est de nature, au contraire, à 
menacer la sécurité d’approvisionnement de la France.
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La CGT est évidemment favorable au maintien des tarifs réglementés, mais ce maintien 
ne  réglera  pas  tous  les  problèmes.  Il  faut  que  les  élus,  les  citoyens,  les  associations,  les 
organisations syndicales aient la possibilité de vérifier, dans le cadre d’une instance compétente, 
que ces tarifs sont bien formés sur la base du coût de développement marginal. Sinon, le risque 
est de se retrouver dans la situation évoquée par Olivier Barrault : du fait de l’indexation du prix 
du gaz sur celui du pétrole, le premier augmente lorsque le second augmente, et l’entreprise en 
profite pour accroître la marge des actionnaires. C’est bien ce qui s’est passé entre 2001 et 2003, 
période durant laquelle le bénéfice de l’entreprise s’est accru d’un milliard d’euros, au profit des 
actionnaires.

La CGT considère que l’énergie n’est pas une marchandise comme les autres et qu’il 
faut  renforcer  la  maîtrise  publique  en  ce  domaine.  Toute  politique  consistant  à  livrer  ces 
entreprises au profit privé est une politique à courte vue, qui aura des conséquences nocives sur 
la  sécurité  d’approvisionnement  de la  France  et  remettra  en cause  les  principes  auxquels  la 
majorité des Français sont attachés : égalité de traitement, péréquation tarifaire, adaptabilité des 
services publics. Ce sont bien ces principes qui risquent de voler en éclat avec la privatisation de 
Gaz de France.

Le point  de vue de la  CGT sur  la  politique  de développement  de  l’entreprise  s’est 
exprimé au travers de rencontres avec les hauts fonctionnaires du ministère de l’économie, des 
finances et de l’industrie. La CGT a été de tous les combats pour la résorption des canalisations 
en  fonte  grise,  dont  l’explosion  a  déjà  causé  des  dizaines  de  morts.  Par  le  biais  de  ses 
administrateurs, elle a mené campagne pour que les moyens financiers soient dégagés afin que 
cette résorption ait lieu le plus rapidement possible.

M. Eric Roulot a enfin évoqué la différence de prix entre le mégawatt  nucléaire de 
l’EPR de Flamanville, soit 46 euros, et le mégawatt finlandais, soit 29 euros. Cette différence 
tient à la rémunération du capital : en Finlande, un pôle public financier a permis de réaliser un 
investissement avec un emprunt à un taux très faible ; la rémunération du capital dans le projet 
français est beaucoup plus élevée.

M. Eric Roulot a rappelé que l’un des arguments utilisés pour justifier l’ouverture du 
capital d’EDF était la possibilité de financer les investissements. Or, maintenant que le capital a 
été  ouvert,  la  direction  de  l’entreprise  dit  qu’il  faut  augmenter  les  tarifs  pour  financer  les 
investissements…

La CGT reste attachée à  certains principes définis  en 1946,  dont  celui  selon lequel 
l’usager finance, à travers les tarifs, le développement à long terme de l’entreprise. En théorie, 
donc, l’augmentation des tarifs en vue de financer les investissements n’a rien d’anormal, mais la 
pratique est fortement discutable. Le fait de fixer à 46 euros le prix du mégawatt, alors que le 
parc est largement amorti, mérite pour le moins discussion. De la même manière, la pratique de 
tarifs en dents de scie ne paraît pas de bonne politique.

La CGT est d’accord pour que les tarifs financent les investissements, mais la politique 
d’investissement doit être cohérente et continue. Il faut également prévoir des mécanismes de 
contrôle démocratique de la situation des prix et des tarifs.

M. Olivier Barrault  a précisé que la fusion entre EDF et GDF ne relevait  pas des 
compétences de la Commission européenne puisque les entreprises réalisent plus des 2/3 de leur 
chiffre d’affaires sur le territoire national. Il a ajouté qu’en termes de concurrence les positions 
de marché s’apprécient sur des marchés donnés comme celui du chauffage, par exemple. C’est 
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pourquoi les éventuelles contreparties seraient beaucoup plus faibles que celles annoncées dans 
le rapport Bredin Prat, communiqué à la commission Roulet. La faisabilité de la fusion a été 
mise à l’ordre du jour du conseil d’administration de Gaz de France par les trois administrateurs 
CGT en mars 2005. Les administrateurs CGT ont, à l’aide de cette étude juridique du Cabinet 
Levy-Gosselyn,  mis  la  direction  juridique  de  l’entreprise  en  difficulté  pendant  la  séance  du 
conseil  à tel  point qu’à bout d’arguments,  le président de l’entreprise à mis fin au débat en 
disant : « De toute façon, l’Etat ne veut pas et EDF non plus ».

Par ailleurs, sur le lien entre prix du gaz et prix du pétrole, la question essentielle n’est 
pas de savoir si le prix du pétrole augmente mais qu’elle est la réalité des coûts d’importation du 
gaz. Or, à l’occasion du rendez vous tarifaire du 1er novembre 2004, cette question avait donné 
lieu  à  un  important  débat  public  et  M.  Nicolas  Sarkozy,  alors  ministre  de  l’Économie,  des 
Finances  et  de  l’Industrie,  avait  refusé l’augmentation demandée en accordant  à  l’entreprise 
seulement 4 % d’augmentation alors que la CRE avait accepté une augmentation de 8 %. La 
direction de Gaz de France s’était offusquée publiquement de la gravité de cette décision sur la 
situation financière de l’entreprise. Les six administrateurs salariés avaient demandé la tenue 
d’un  conseil  extraordinaire,  en  octobre  2005,  pour  permettre  de  connaître  les  répercussions 
exactes sur l’entreprise des coûts d’importation du gaz. Le président, malgré l’obligation qui lui 
était faite par le règlement intérieur du conseil, a refusé au motif que ces coûts d’importation 
« n’étaient pas de la compétence du conseil d’administration ». 

M. Jean Pierre Sotura a rappelé que le Conseil constitutionnel avait validé en 2004 la 
loi de changement de statut et érigé Gaz de France en service public national. Et pour autant, en 
1946 comme en 2004, tous les consommateurs français n’étaient pas alimentés en gaz. Mais, aux 
termes  du  présent  projet  de  loi,  Gaz  de  France  ne  sera  plus  un  service  public  national.  Le 
monopole de concession de distribution du gaz risque de se trouver gravement remis en cause.

Le président Patrick Ollier a remercié les représentants de la CGT.


